COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE PUBLIQUE DU 24 OCTOBRE 2007 – 20 H

Présents :
MM. MAYOUSSIER. RAUSSIN. LANGE. AVOINE. MICHAUD. Mme BLANC


MM. AMPHOUX. STUBER.LEQUIN-SOUCHON. GARCIA. FRANGIAMONE

Absents :
Mmes CAPPELLIN.  L’HELGOUALC’H. GUILLAUD. 



MM. MARTHOURET, FAURE 
Secrétaire de séance : M. RAUSSIN
M. Le Maire, après avoir constaté le quorum, ouvre la séance du Conseil Municipal à 20 h  et donne lecture de l’ordre du jour :

ORDRE DU JOUR :

	1 -
	SE 38 : travaux de renforcement BT poste Le Molar

	2 - 
	SE 38 : travaux de création d’un poste à « Girivel » sur St-Barthélémy

	3 -
	Travaux de voirie 2008 – Demande de subvention

	4 -
	Tarification redevances ski de fond 2007/2008

	5 -
	Approbation de la Charte du Parc Naturel Régional du Vercors

	 6 -
	Convention avec la D.D.E. pour instruction des autorisations d’urbanisme

	7 -
	Convention de coopération avec VIF pour le Contrat Enfance Jeunesse

	8 -
	Charte sécurité routière AMI : désignation de délégués

	9 -
	Vente de livres sur Anatole Berthelot

	10 -
	Convention « semaine de l’environnement »

	11 -
	Convention de mise à disposition d’un animateur « musique »

	12 -
	Produits irrécouvrables

	13 -
	Virements de crédits

	14 -
	Questions diverses


1er SUJET : S.E. 38 TRAVAUX DE RENFORCEMENT BT POSTE LE MOLAR
M. Le Maire donne la parole à M. RAUSSIN qui informe le Conseil Municipal que, suite à notre demande, le Syndicat Energie de l’Isère (SE38) envisage de réaliser, dans l’année, les travaux présentés dans les tableaux annexés, intitulés Opération n° 06.094.187 FACE AB poste Le Molar.

Prix de revient prévisionnel TTC estimé à :


14 556 €

Montant total des financements externes :


11 729 €

Frais de maîtrise d’ouvrage (fonctionnement) :
  
 
    721 €

Contribution aux investissements liée à cette opération : 
  2 106 €

Afin de permettre au SE 38 de lancer la réalisation de ces travaux, M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· prendre acte du projet de travaux et du plan de financement de l’opération ci-dessus détaillée,
· prendre acte de la contribution communale aux investissements qui sera établie par le SE 38 à partir du décompte final de l’opération et constitutive d’un fonds de concours en un seul versement sur fonds propres d’un montant prévisionnel total  de : 2 827 €  (y compris les frais de maîtrise).

· l’autoriser à signer tous documents relatifs à cette opération

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· PREND acte du projet de travaux et du plan de financement de l’opération ci-dessus détaillée,

· PREND acte de la contribution communale aux investissements qui sera établie par le SE 38 à partir du décompte final de l’opération et constitutive d’un fonds de concours en un seul versement sur fonds propres d’un montant prévisionnel total  de : 2 827 €  (y compris les frais de maîtrise).

· AUTORISE M. Le Maire  à signer tous documents relatifs à cette opération
2ème SUJET : SE 38 TRAVAUX DE CREATION D’UN POSTE A « GIRIVEL » SUR ST-BARTHELEMY
M. Le Maire donne la parole à M. RAUSSIN qui informe le Conseil Municipal que, suite à notre demande, le Syndicat Energie de l’Isère (SE38) a étudié la faisabilité de l’opération de renforcement du réseau électrique de St-Barthélémy en sortie sud du village,  Opération n° 06.095.187.

Sur la base d’une étude sommaire réalisée en lien avec les élus et le concessionnaire, les montants prévisionnels sont les suivants :

Prix de revient prévisionnel TTC estimé à :


66 869 €

Montant total des financements externes :


10 519 €

Frais de maîtrise d’ouvrage (fonctionnement) :
  

  2 683 €

Contribution de la Commune 

aux investissements liée à cette opération : 
 

53 667 €

Afin de permettre au SE 38 de lancer la réalisation de ces travaux, M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· prendre acte de l’avant-projet et du plan de financement initiaux, étant précisé qu’après étude et avant tout démarrage de travaux, ils seront à nouveau présentés.

· prendre acte de l’appel de contribution pour ce projet qui se fera en deux temps pour une participation communale totale de 56 350 €.

· l’autoriser à signer tous documents relatifs à cette opération

Après exposé, ce point est retiré de l’ordre du jour de façon à ce que le SE 38 ré étudie ce projet en tenant compte des insuffisances de distribution électrique dans le secteur de St-Barthélémy ce qui modifiera la définition des travaux, leur montant et aussi le plan de financement.

3ème SUJET : TRAVAUX DE VOIRIE 2008 – DEMANDE DE SUVBENTION

M. Le Maire donne la parole à M. LANGE, Adjoint aux Travaux, qui expose au Conseil Municipal les travaux à envisager en 2008 sur les différentes voiries communales. 
Avec les services de l’Equipement, au titre de l’ATESAT, il a été établi le programme 2008 ci-après :

	Voiries concernées
	Montant T.T.C.

	Rue de la Mairie – Les Saillants
	29 000 €

	Rue des Jardins – Les Saillants
	27 000 €

	Chemin des Faures – Prélenfrey
	55 000 €

	Chemin du Rochas - Prélenfrey
	24 000 €

	Chemin de Maubourg – Prélenfrey

(Chemin du Parc)
	19 000 €

	
	TOTAL T.T.C.
	154 000 €


M. LANGE indique qu’il est impératif de programmer les travaux et les demandes de subventions très en amont de leur réalisation, soit en avance de près de un an, dossiers à déposer à la Conférence Territoriale du Conseil Général de l’Isère de notre scteur avant le 1er septembre de chaque année.
M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· approuver la définition des travaux ci-dessus et leur utilité

· s’engager à les réaliser 

· prévoir les montants nécessaires au financement de ces dépenses au budget primitif 2008

· solliciter le Conseil Général pour l’attribution d’une subvention au taux le plus élevé possible pour ces travaux nécessaires et compte tenu de leur montant important pour notre budget

· autoriser M. Le Maire à signer tous documents relatifs à ces travaux de voirie

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· APPROUVE la définition des travaux ci-dessus et leur utilité
· S’ENGAGE à les réaliser 
· DECIDE de prévoir les montants nécessaires au financement de ces dépenses au budget primitif 2008
· SOLLICITE le Conseil Général pour l’attribution d’une subvention au taux le plus élevé possible pour ces travaux nécessaires et compte tenu de leur montant important pour notre budget
· AUTORISE M. Le Maire à signer tous documents relatifs à ces travaux de voirie

4ème SUJET : TARIFICATION REDEVANCES SKI DE FOND 2007/2008
M. Le Maire donne la parole à Mme BLANC, Adjointe, qui propose au Conseil Municipal les tarifs suivants établis par Dauphiné Ski Nordique pour la saison de ski de fond 2006/2007, définis dans le tableau ci-joint et demande au Conseil Municipal de bien vouloir adopter les tarifs proposés par Dauphiné Ski de Fond pour la saison 2006/2007.
M. Le Maire précise que la Commune maintient son engagement concernant l’entretien et le damage des pistes comme prévu les années précédentes. Il sera particulièrement vérifié que ce damage s’effectue jusqu’à la Maison du Parc.

M. Le Maire précise que les achats des différentes cartes pourront s’effectuer auprès de Mlle GUILLOT à l’Agence Postale Communale de Prélenfrey, auprès de Mme MURIAN à la bibliothèque des Saillants et auprès du pisteur secouriste.

	Types de forfaits
	Désignation des forfaits
	Tarifs



	Forfait annuel adulte Isère 
	Forfait valable sur tous les sites adhérents à Dauphiné Ski Nordique. Forfait réservé aux jeunes âgés de plus de 16 ans au 31/12/2007
	69 €

	Forfait annuel jeune Isère
	Forfait réservé aux jeunes âgées de plus de 6 ans et de moins de 16 ans au 31/12/2007, valable sur tous les sites adhérents à Dauphiné Ski Nordique
	18 €

	Forfait annuel adulte Comité d’Entreprise - Isère  jusqu’à 50 personnes
	Ce titre est réservé aux détenteurs d’une carte nominative attestant ou prouvant l’appartenance à une association ou club sportif constitué d’un minimum de 15 membres. 
	62 €

	Carte site adulte 
	Cette carte est valable sur la commune d’achat et donne accès à 50 % de réduction sur le titre journée des autres sites du département de l’Isère
	40 €

	Forfait adulte 7 jours consécutifs
	Valable sur la Commune d’achat 7  jours consécutifs.
	31,50 €

	Forfait jeune 7 jours consécutifs
	Valable sur la commune d’achat 7 jours consécutifs
	12,50 €

	Forfait séance unique accès aux pistes de ski de fond adulte
	Valable sur la Commune d’achat, ce titre est réciprocitaire à partir de 12 h 30  sur les sites adhérents à Dauphiné Ski Nordique le jour indiqué.
	6 €

	Forfait séance jeune
	Valable sur la commune d’achat ce titre  est réciprocitaire à partir de 12 h 30 sur les sites adhérents à Dauphiné Ski Nordique, le jour indiqué. 
	2,80 €

	Forfait scolaire
	Réservé aux scolaires des départements autres que l’Isère, dans le cadre d’un tiers temps pédagogique. Ce forfait est valable sur les sites adhérents à Dauphiné Ski Nordique, le jour indiqué.
	2 €

	Tarif réduit groupe, étudiant et plus de 70 ans
	Valable sur la commune d’achat, ce titre est réservé aux groupes d’au moins 10 personnes, aux personnes de plus de 70 ans au 31/12/2007 et aux étudiants sur présentation de leur carte
	5 €

	Complément réciprocitaire
	Valable le jour indiqué pour :

- les porteurs de cartes départementales annuelles adultes émises par les départements autres que l’Isère et ayant signés un accord avec Dauphiné Ski Nordique

- les porteurs de cartes sites annuelles adultes émises par les sites extérieurs à l’Isère et ayant signé un accord avec Dauphiné Ski Nordique

- les porteurs de cartes sites annuelles adultes émises par les sites du département de l’Isère
	3 €

	Gratuité
	Accordée  aux enfants de moins de 6 ans -  aux moniteurs B.E de ski de fond - aux scolaires (maternelles, primaires, collèges, et lycéens) du Département de l’Isère dans le cadre du tiers temps pédagogique

- à tous les titulaires de la licence de la Fédération Française Handisport.
	


LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· ADOPTE les tarifs des redevances ski de fond pour la saison 2007/2008 tels que présentés ci-dessus

5ème SUJET : APPROBATION DE LA CHARTE DU PARC NATUREL REGIONAL DU VERCORS

M. Le Maire donne la parole à Mme BLANC, Adjointe, déléguée au PNRV qui rappelle au Conseil Municipal que la Commune, associée à la révision de la Charte du Parc, doit aujourd’hui se prononcer sur ce projet suite aux conclusions favorables de la Commission d’Enquête.

Historique 
Classé pour une durée de dix ans à compter de septembre 1997, le Parc Naturel Régional du Vercors a engagé la procédure de renouvellement de son classement pour une nouvelle période de douze ans.

De janvier 2005 à janvier 2007, le Parc a conduit le processus d’étude, d’animation et de très nombreuses concertations avec les acteurs et les partenaires du territoire pour rédiger un nouveau projet de charte.

Ce projet de charte constitué d’un rapport, d’un plan au 1/100000è et de deux plans au 1/40 000è pour les secteurs des Quatre Montagnes et du Vercors Drômois a été soumis à une enquête publique au début de l’été 2007. Le comité syndical du parc, réuni le 22 septembre 2007, a approuvé la charte suite aux conclusions de la Commission d’Enquête.

La charte révisée est maintenant adressée à l’ensemble des Communes, des Communautés de Communes et d’agglomération et des Départements concernés par la proposition de périmètre de révision. Chaque collectivité approuve individuellement la charte par délibération.

En raison de leurs compétences spécifiques en matière de gestion de l’espace, de développement économique, d’environnement et d’aménagement, les établissements publics de coopération intercommunale concernés par la proposition de périmètre, sont amenés à approuver le projet de charte révisée et à adhérer à l’organe de gestion du Parc.

Le projet de charte révisée sera ensuite adressé à la Région Rhône-Alpes chargée de présenter la demande de renouvellement de classement au Ministre de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement Durables.

Les membres du Conseil Municipal ont été destinataires d’un exemplaire de la charte révisée.

M. Le Maire complète par un exposé chronologique du P.N.R.V. et demande au Conseil Municipal de bien vouloir approuver la charte révisée du Parc Naturel Régional du Vercors.

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· APPROUVE la charte révisée du P.N.R.V. 
· AUTORISE M. le Maire à signer tous documents relatif à cette charte 
     révisée.
6ème SUJET :  CONVENTION AVEC LA D.D.E. POUR L’INSTRUCTION DES AUTORISATIONS D’URBANISME
M. Le Maire donne la parole à M. RAUSSIN, Adjoint à l’Urbanisme, qui rappelle au Conseil Municipal que la réforme du permis de construire et des autorisations d’urbanisme (ordonnance du 8 décembre 2005 et décret du 5 janvier 2007) entre en vigueur au 1er octobre 2007.

Cette réforme a pour objectif de rendre les démarches plus claires et plus sûres tant pour les pétitionnaires que pour les communes et les services instructeurs.

M. RAUSSIN rappelle qu’à l’heure actuelle, les dossiers sont instruits par la Mairie en collaboration et avec l’aide du service d’Urbanisme de la Direction Départementale de l’Equipement.

Cette collaboration est définie par convention ; aujourd’hui, en raison de la réforme applicable au 1er octobre 2007, il convient de revoir les termes de cette convention.

Après lecture de la nouvelle convention, M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· reconduire le principe de collaboration entre la Mairie et le service d’Urbanisme de la D.D.E.

· approuver les termes de ladite convention élaborée et proposée par la D.D.E.

· l’autoriser à signer la convention avec la D.D.E. et tous documents s’y rapportant

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· DECIDE de reconduire le principe de collaboration entre la Mairie et le service d’Urbanisme de la D.D.E.
· APPROUVE les termes de ladite convention élaborée et proposée par la D.D.E.
· AUTORISE M. Le Maire à signer la convention avec la D.D.E. et tous documents s’y rapportant

7ème SUJET : CONVENTION DE COOPERATION AVEC VIF POUR LE CONTRAT ENFANCE JEUNESSE
M. Le Maire donne la parole à Mme BLANC, Adjointe,  qui rappelle au Conseil Municipal que nous sommes cosignataires, avec VIF, d’un contrat enfance jeunesse avec la Caisse d’Allocations Familiales de GRENOBLE pour la mise en œuvre d’une politique d’action sociale en faveur des enfants et adolescents de 6 à 17 ans.

Ce contrat a pour objectifs :

· de favoriser le développement et d’améliorer l’offre d’accueil

· de recherche l’épanouissement et l’intégration, dans la société, des enfants et des jeunes par des activités favorisant l’apprentissage de la vie sociale et la responsabilisation des plus grands.

Les projets présentés sont les suivants :

· projets intercommunaux :

1) centre de loisirs intercommunal à Prélenfrey () : pour 50 enfants de 

     plus de 6 ans

2) mise en place de 2 séjours/an pour des jeunes de 15 à 17 ans

· projets VIF

1) centre de loisirs de proximité et accueil périscolaires écoles Champollion et Malraux

2) animation auprès des adolescents

3) accueil jeunes

4) accueil périscolaire au Genevrey

5) formation BAFA 

· projet LE GUA

1) accueil péri scolaire au groupe scolaire, maintien de l’activité au niveau quantitatif tel que constaté en 2005

Afin de définir les conditions de mise en œuvre de ce contrat entre les Communes de VIF et LE GUA, une convention, annexée, précise les modalités de gestion et plus particulièrement les modalités financières :

· pour les projets spécifiques à LE GUA : la Commune de VIF reverse une somme globalisée déduite d’un pourcentage correspondant aux frais de gestion de coordination avec le CEJ

· pour les projets intercommunaux : les modalités feront l’objet d’un avenant particulier

· pour les projets spécifiques à VIF : un avenant financier annuel est établi pour les projets dont bénéficient les enfants de LE GUA.

La Commune de LE GUA versera une participation trimestrielle calculée par jour et par enfant.

La Commune de LE GUA versera à VIF une participation financière pour les frais de secrétariat et de gestion des structures.

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· décider de reconduire un contrat Enfance Jeunesse en partenariat avec la Commune de VIF

· désigner Mme BLANC en qualité de référent pour la Commune de LE GUA auprès de la Commune de VIF et auprès de la C.A.F.

· l’autoriser à signer la dite convention de coopération et toutes pièces s’y rapportant.

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· DECIDE de reconduire un contrat Enfance Jeunesse en partenariat avec la Commune de VIF

· DESIGNE Mme BLANC en qualité de référent pour la Commune de LE GUA auprès de la Commune de VIF et auprès de la C.A.F.

· AUTORISE M. Le Maire à signer la dite convention de coopération et toutes pièces s’y rapportant.

8ème SUJET : CHARTE SECURITE ROUTIERE A.M.I DESIGNATION DE DELEGUES
M. Le Maire informe le Conseil Municipal de la signature d’une Charte sur la sécurité routière entre l’Association des Maires et Adjoints et la Préfecture de l’Isère.

Cette Charte prévoit que chaque Commune désigne un référent, et son  suppléant, qui sera l’interlocuteur privilégié des services de l’Etat, des acteurs locaux et des citoyens en matière de sécurité routière.

Les missions du référent seront les suivantes :

( sensibiliser les élus et les services de leur collectivité afin d’intégrer la dimension sécurité routière dans ses différents champs de compétence,

( être porteurs d’une politique de sécurité routière au sein de la Mairie,

( accompagner les programmes de la politique départementale (notamment le Document Général d’Orientation) au titre de la Mairie.

Des modules de formation seront proposés ultérieurement.

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir désigné, par élection, un délégué titulaire dit « référent » ainsi qu’un délégué suppléant.

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· DESIGNE, par 10 voix Pour et une abstention : M. MICHAUD Jean-Paul délégué titulaire pour représenter la Mairie de LE GUA au sein de la Charte Sécurité Routière.
· DESIGNE, par 10 voix Pour et une abstention : M. AVOINE Jean-Louis délégué suppléant.
9ème SUJET : VENTE DE LIVRES SUR ANATOLE BERTHELOT
M. Le Maire informe le Conseil Municipal du projet de publication littéraire relative à la vie d’Anatole Berthelot, cimentier installé sur notre Commune en 1882.

En effet, les Editions de Belledonne se préparent à éditer un ouvrage sur Anatole Berthelot dont l’auteur, M. Yves ARMAND corrige actuellement les dernières épreuves.

Afin de soutenir ce projet culturel, M. Le Maire propose au Conseil Municipal de souscrire un certain nombre de livres au prix unitaire de 18,00 € qui pourront être revendus par la bibliothèque au prix unitaire de 23,00 € tarif librairie.

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· l’autoriser à souscrire 200 exemplaires du livre sur Anatole Berthelot, cimentier du Gua au prix unitaire de 18,00 €

· l’autoriser à procéder à la vente de 100 livres au prix unitaire de 25,00 €

· autoriser Mme Le Régisseur de recettes de la bibliothèque municipale à encaisser le produit de ces ventes sur la régie bibliothèque

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· AUTORISE M. Le Maire à souscrire 200 exemplaires du livre sur Anatole Berthelot au prix unitaire de 18,00 €

· AUTORISE M. Le Maire à procéder à la vente de 100 livres au prix unitaire de 23,00 €

· AUTORISE Mme Le Régisseur de recettes de la bibliothèque à encaisser le produit de ces ventes sur la régie bibliothèque
10ème SUJET : CONVENTION « SEMAINE DE L’ENVIRONNEMENT »
M. Le Maire donne la parole à Mme BLANC, Adjointe, qui expose au Conseil Municipal le projet de renouvellement de la manifestation « Semaine de l’Environnement » mise en place entre les Communes de CLAIX – ST-PAUL DE VARCES - VIF  et LE GUA.

L’objectif de cette manifestation, prévue en 2008 sur une seule journée, aurait pour but de sensibiliser les populations sur le thème de l’eau en raison de la signature récente du contrat de rivière.

Elle se traduira par l’organisation de conférences, de projections de films, d’expositions et diverses animations.   

Un comité technique de pilotage serait mis en place et la Commune de CLAIX assurera le portage des diverses opérations.

Le coût prévisionnel de cette manifestation s’élèverait à la somme de 4 600 € à répartir  selon pourcentage appliqué à chacune des 5 Communes. (10 % pour notre Commune). Ce même pourcentage sera retenu en cas d’éventuel dépassement.

Pour notre Commune, la participation s’élève à 460 €.
M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· se prononcer favorablement pour le projet « Semaine de l’Environnement » 2008,

· valider la convention à intervenir entre les quatre communes ci-dessus mentionnées,

· autoriser M. Le Maire à signer la dite convention,

· autoriser M. Le Maire à verser à CLAIX la somme de 460 €.

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· SE PRONONCE favorablement pour le projet « Semaine de l’Environnement » 2008

· VALIDE la convention à intervenir entre les quatre communes ci-dessus mentionnées
· AUTORISE M. Le Maire à signer la dite convention
· AUTORISE M. Le Maire à verser à la Commune de CLAIX la somme de 460 €.

11ème SUJET : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN ANIMATEUR
                      « MUSIQUE »
M. Le Maire donne la parole à Mme BLANC, Adjointe en charge des affaires scolaires, qui rappelle au Conseil Municipal que l’organisme « PROFESSION SPORT 38 » propose de mettre un animateur « musique » à disposition du groupe scolaire.

Cette animation se traduirait par 15 heures d’interventions dans les classes durant la période du 8 novembre au 7 décembre 2007.

Le coût d’une intervention est fixé à 23,30 € soit une dépense totale de 349,50 €.

Les frais de déplacements de l’animateur s’élèveraient à la somme de 112,00 €.

Mme BLANC précise, pour mémoire, que le budget « musique » des écoles prévu en 2007 est de 5 000 €.
M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· confier à l’organisme « PROFESSION SPORT 38 », l’animation de l’activité « musique » au groupe scolaire pour 15 heures d’intervention d’un montant total de 349,50 €, mesures définies dans la convention annexée

· l’autoriser à signer la convention avec « PROFESSION SPORT 38 ».

· l’autoriser à régler les frais de déplacements de l’animateur 

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· DECIDE de confier à l’organisme « PROFESSION SPORT 38 », l’animation de l’activité « musique » au groupe scolaire pour 15 heures d’intervention d’un montant total de 349,50 €, mesures définies dans la convention annexée

· AUTORISE M. le Maire à signer la convention avec « PROFESSION SPORT 38 ».
     -   AUTORISE M. Le Maire à régler les frais de déplacements de l’animateur
12ème SUJET : PRODUITS IRRECOUVRABLES
M. Le Maire donne la parole à M. LEQUIN-SOUCHON, Conseiller Municipal délégué aux Finances, qui informe le Conseil Municipal d’un état transmis par la Trésorerie Principale de VIF relatif aux taxes et produits irrécouvrables.

Il s’agit de titres émis par la Mairie pour lesquels  il n’est pas possible d’obtenir le recouvrement.

Ces titres concernent des droits de places au marché non réglés sur l’exercice 2006 pour un montant total de 53,82 €.

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· admettre cette somme en non valeur

· l’autoriser à signer tout document relatif à cette écriture

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· DECIDE d’admettre la somme de 52,82 € en non valeur
· AUTORISE M. Le Maire à signer tout document relatif à cette écriture

13ème SUJET : VIREMENTS DE CREDITS

M. Le Maire donne la parole à M. LEQUIN-SOUCHON qui rappelle au Conseil Municipal que plusieurs études ont été réalisées les années précédentes, à savoir :

- Exercice 2003  
étude faisabilité Château La Ferrière
2 500,00 €

- Exercice 2003  
étude diagnostic  territorial  
2 897,99 € 


___________________


TOTAL           
5 397,99 €

et informe que :

- 1) si les études sont suivies de travaux, le montant des frais engagés est à imputer en investissement au compte du marché et n’est pas soumis à l’amortissement

- 2) si les études ne sont pas suivies de travaux, le montant des frais engagés est à imputer en fonctionnement article 617.
Par conséquent, les études concernant le Château de La Ferrière et le diagnostic territorial n’ayant pas été suivis de travaux, il convient de les amortir, dans leur totalité et en une seule fois, au compte 6811.

Ce compte n’ayant fait l’objet d’aucune prévision budgétaire, il est nécessaire de « l’alimenter » par prélèvement sur l’article 6411. 

Par ailleurs, M. Le Maire informe le Conseil Municipal d’une insuffisance de crédits au chapitre 20 « Etudes ». En effet, il convient, d’une part d’alimenter ce chapitre pour le règlement des frais d’études liés au P.L.U. d’autre part pour régler l’acquisition de nouveaux logiciels comptabilité et gestion des administrés.

Il est proposé de prélever 20 000 € sur le chapitre 23 pour créditer le chapitre 20.

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir valider les virements de crédits ci-dessous détaillés :

	Article
	Somme à créditer
	
	Article
	Somme à débiter

	6811

Dotation aux
amortissements
	    + 5 400,00 €
	
	6411

Frais de personnel titulaire
	   - 5 400,00 € 


	Article
	Somme à créditer
	
	Article
	Somme à débiter

	202

Frais d’études
	+ 20 000,00 €
	
	2315 Installations, matériel et
outillage
	    - 20 000,00 € 


LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· APPROUVE les virements de crédits ci-dessus détaillés
· AUTORISE M. Le Maire à faire procéder aux rectifications nécessaires et à les signer

QUESTIONS DIVERSES
◊ M. Le Maire invite l’ensemble du Conseil Municipal à participer aux cérémonies du 11 novembre. Une remise de décoration posthume aura lieu au cours de la cérémonie des Saillants.

◊ Mme BLANC rend compte de l’évolution des effectifs scolaires :

2006/2007 – 193 élèves. 2007/2008 – 193 élève. Seule la répartition entre les écoles à très légèrement évolué : 






Année scolaire 2006/2007

2007/2008



Les saillants, école maternelle

55  


52

Les saillants, école primaire


99  


98


Prélenfrey, école maternelle


26  


27


Prélenfrey, école primaire


14


16

Monsieur QUERCIOLI est le directeur du groupe scolaire des Saillants.

Orientations des journées du patrimoine cette année : Le Gua dans le passé, les relations des habitants avec les seigneurs du Gua. Lieu des manifestations : St Barthelemy.
Fontaine Ardente : rencontre positive avec les propriétaires des parcelles concernées par le nouveau tracé du cheminement d’accès au site, moins instable que le précédent.

◊ M.RAUSSIN rend compte de la réunion de concertation du PLU et de présentation du projet d’aménagement et de développement durable de la commune. Il informe que ce document est consultable sur le site Internet de la mairie : http://legua-mairie.fr/  dans la rubrique « mairie – urbanisme ».
◊ M. MICHAUD informe de la possibilité de mise en commun, avec les autres collectivités, des services de Police Municipale et souhaite que ce sujet soit abordé par M. Le maire avec les maires des communes voisines.
◊ M. AVOINE fait part d’une demande particulière de location de la salle polyvalente des Saillants. Ce sujet sera abordé en bureau municipal.
◊ M.STUBER rend compte des soirées « rugby » des 6 et 13 octobre à la salle polyvalente : public nombreux (plus de 200 personnes) et enthousiaste.

◊ M.AMPHOUX rend compte du repas dansant des Têtes Blanches : plus de 100 convives pour une après-midi extrêmement sympathique.
◊ M. LANGE indique que le limiteur sonore a été installé à la salle polyvalente des Saillants.
◊ M. Le Maire donne la parole au public.
Tous sujets abordés, la séance est levée à 21 h 30
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